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Ouverture des travaux

Allocution d’ouverture

Pierre MARTIN

Président de l’UPA

Mesdames et Messieurs, chers amis, soyez les bienvenus à ces Etats généraux de l’économie de proximité. 

J’ai le plaisir d’accueillir ce matin Jean DELMAS et Pierre PERRIN, Présidents honoraires de l’UPA, ainsi que plusieurs parlementaires qui pour certains nous rejoindront au cours de la matinée, notamment Dominique CAILLAUD, Député UMP de Vendée, Jean GAUBERT, Député des Cotes d’Armor, Adrien GOUTEYRON, Sénateur UMP de Haute-Loire, Michel LEZEAU, Député d’Indre-et-Loire, Richard MALLIE, Député des Bouches du Rhône, Jean-Frédéric POISSON, Député des Yvelines. Nous accueillons également ce matin André REICHARDT, le nouveau Président du Conseil régional d’Alsace dont l’engagement en faveur de l’artisanat est ancien et fort. Plusieurs représentants des organisations syndicales sont parmi nous, Michel COTILLON de la CFTC et Alain LECANU de la CGC. Au titre des cabinets ministériels, ces Etats généraux se tiennent en présence d’Hervé MONANGE, conseiller technique à Matignon, Franck MOREL, Directeur adjoint de cabinet du ministre du Travail et Laure LAZARD HOLLY, conseiller technique au cabinet du ministre du Travail. 

J’ai en outre le plaisir d’accueillir Hubert GHIGONIS, Président de la section Economie régionale et aménagement du territoire au Conseil Economique Social et Environnemental, Alain GRISET, Président de l’Assemblée Permanente des Chambres de métiers et de l’artisanat, et les représentants des différentes institutions partenaires avec lesquelles nous travaillons tout au long de l’année, Jean-Paul GUILLOT, Président de RDS, Bruno ARBOUET, Directeur général de l’Agence pour les services à la personne, Yves BRETON, Délégué général du groupe La Mondiale, François-Xavier DONADIEU, Secrétaire général du Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables, Dominique BARRAU, Secrétaire général de la FNSEA, Marie ROZET, Présidente de la FENARA, Gilbert REBEYROLE, Président de la SOCAMA, Alain AUDOUARD, Président de la SIAGI, Robert GOINAUD, Président de la MNRA. 

Mesdames, Messieurs les parlementaires, Mesdames, Messieurs les Présidents, Mesdames, Messieurs, chers collègues et amis, je suis heureux de vous accueillir ce matin. Mon bonheur vient d’abord de notre présence ici puisque nos deuxièmes Etats généraux de l’économie de proximité se tiennent au Palais Brongniart qui comme chacun sait est le siège de l’ancienne Bourse ! Dans cet ex-temple de la finance, du CAC 40 et des traders, nous retrouvons les conséquences de la crise, les limites de la spéculation financière et de la financiarisation des échanges. A l’inverse, l’artisanat et l’économie de proximité, comme cela a été souligné tout au long de notre Congrès, ont contribué à amortir les chocs. Nous allons d’ailleurs y revenir ce matin. C’est pourquoi je voudrais que nous regardions ensemble la première publicité en faveur de "l’artisanat, première entreprise de France". 

Le film de la campagne est projeté.

Cette campagne a été diffusée pour la première fois en 1999. On comptait alors encore en francs ! Si nous comptons désormais en euros, l’artisanat continue son essor et n’a pas fini de surprendre. 

L’artisanat et l’économie

de proximité, accélérateurs

de croissance

Table ronde

Y ont participé : 

Laurent BERGER, Secrétaire national CFDT chargé des petites entreprises

Philippe MOATI, Directeur de recherche au CREDOC, Professeur à l’université Paris-Diderot

Hassan ZAOUAL, Professeur d’économie à l’université du Littoral Côte d’Opale de Dunkerque, expert de l’économie de proximité

Michel ROUX, Directeur du développement Banque populaire-BPCE

Pierre MARTIN, Président de l’UPA

Jean LARDIN, Vice-Président de l’UPA

Alain DUPLAT, Vice-Président de l’UPA

Jean-Claude RICHARD, Vice-Président de l’UPA

La matinée est animée par Frédéric FERRER.

Frédéric FERRER

Le Président MARTIN parlait à l’instant de chiffres. Il est vrai que les chiffres sont éloquents. L’artisanat a désormais un chiffre d’affaires de 300 milliards d’euros, compte plus de 250 métiers, 750 formations, plus de 200 000 apprentis chaque année. Bref, quand on parle d’artisanat et d’économie de proximité comme accélérateurs de croissance, les faits sont là. Bravo donc à vous tous, qui œuvrez en région et dans nos départements. 

Ces Etats généraux débutent par une table ronde dont le thème va certainement susciter de nombreuses réactions de la part des intervenants. En 2008, les premiers Etats généraux de l’économie de proximité étaient un coup de projecteur sur l’artisanat. Depuis, la crise est passée par là. L’économie de proximité peut être le moteur d’un nouveau projet de société, pour reprendre le titre d’un ouvrage de Pierre MARTIN, paru au Cherche Midi. On parle dans cet ouvrage de Bonheur National Brut et l’on sait que la réussite de la France au quotidien ne se fait pas uniquement au bout du monde. Cette réussite est aussi et surtout au coin de la rue. Je trouve d’ailleurs que l’expression « made in près de chez vous » est très parlante ! Nous pourrions débuter notre discussion en définissant l’artisanat ainsi que l’économie de proximité. On ne parle pas uniquement des commerces de proximité. 

Pierre MARTIN

Absolument. Ce n’est pas uniquement le commerce de proximité. Nous incluons dans ces termes génériques l’ensemble des activités (professions libérales, commerce, agriculture, artisanat…). C’est tout cet univers qui fait l’économie de proximité. Depuis 12 mois, depuis le pic de la crise financière et économique à l’automne 2008, nous avons démontré que nous tenions encore bien la maison.

Nous sommes d’ailleurs largement revenus sur ces derniers mois à l’occasion de notre Congrès du 21 octobre. Nous avons détaillé les performances de nos secteurs respectifs, en particulier du secteur de l’artisanat même si tout n’est pas toujours facile. 

Le made in près de chez soi avait été un peu trop oublié. Part belle avait été faite à la mondialisation, aux échanges internationaux et aux grands contrats. Ces grands contrats, ces échanges planétaires sont nécessaires et ils demeureront. Nous avons besoin d’activités industrielles de très haut niveau, capables de conquérir d’importants marchés. Pour autant, il ne faut pas oublier la proximité et les activités que nous représentons. Il faut penser global, et agir local. A la sortie du livre que vous avez cité, nous n’imaginions pas que nous puissions être autant dans l’actualité ! Dans ce contexte de crise, l’économie de proximité a repris tout son sens, d’autant que nos compatriotes sont de plus en plus amenés vers des comportements de consommation nouveaux. 

Frédéric FERRER

Il est vrai que certains ont eu tendance à oublier tout ce qui se fait au coin de la rue. L’artisanat est un monde d’acteurs qui font tourner la France. La crise a été révélatrice, ne serait-ce que pour dépasser un certain manque de visibilité de l’artisanat. 

Pierre MARTIN

Probablement. Cela dit, la contrainte des événements a eu son importance aussi. Je n’en prendrai qu’un seul exemple. Quand le prix du pétrole a augmenté, étant entendu que se dessine actuellement une nouvelle phase de remontée des cours, on a constaté immédiatement des effets sur les grandes surfaces périphériques, au bénéfice des activités plus proches. Nous allons retrouver fréquemment ce type de comportements. En effet, nous sommes entrés dans un nouveau mode de consommation et de vie suite à la prise de conscience d’une part croissante de la population. Nous ne vivrons plus tout à fait comme avant. Dans un monde déshumanisé, difficile, qu’on ne comprend plus parfois, l’artisanat a aussi l’avantage de refaire société et de maintenir du lien social. Quand les artisans ne sont plus là, les quartiers se paupérisent et perdent du lien social. 

Frédéric FERRER

L’aménagement du territoire peut également être un aménagement du territoire social, nous y reviendrons. Philippe MOATI, vous êtes l’auteur d’un rapport sur l’économie de proximité. L’évolution du commerce de proximité est aussi révélatrice des tendances de la société. Les grandes surfaces il y a quelques années faisaient le choix du gigantisme – je pense notamment au Carrefour de Portet-sur- Garonne, mais nous en sommes loin désormais. 

Philippe MOATI

Nous avons effectivement connu 40 ans de dynamique commerciale, avec la recherche du toujours plus loin, toujours plus grand, toujours plus massifié. Les mobilités vers le commerce sont alors devenues très importantes. Certains pensaient que le commerce de proximité, face à ces évolutions, appartenait à l’histoire. Mais depuis une dizaine d’années, avec une accélération depuis 2 ou 3 ans, le commerce de proximité semble plus tendance qu’avant. Dans le même temps, le commerce de périphérie rencontre des difficultés, notamment les hypermarchés, les centres commerciaux qui subissent une baisse de leur fréquentation et de leurs chiffres d’affaires. 

Cela reflète l’évolution des comportements de consommation. Le commerce massif qui vise le consommateur moyen se heurte à la complexification de la demande. Les consommateurs sont devenus de plus en plus divers et leurs attentes sont de plus en plus différenciées. 

En outre, en fonction des circonstances, les besoins d’un même consommateur peuvent être changeants. Les concepts commerciaux qui s’adressent à ce consommateur de manière monolithique ont donc moins d’impact.

Jouent en outre des éléments davantage psychologiques. Nous vivons une période difficile. Pour certains, cela favorise la culture postmoderne. La grande surface en périphérie incarnait à un moment donné la modernité et le progrès. Cela nous rassurait quant au fait d’aller vers toujours plus de prospérité. Aujourd’hui, le mythe du progrès a du plomb dans l’aile et les personnes sont très inquiètes pour l’avenir. Nous avons donc besoin d’un nouvel idéal, de réassurance, de permanence, d’authenticité, de lien social et de temps long. Le grand commerce de périphérie ne l’incarne pas du tout. Le commerce de proximité incarne mieux ces besoins pour retrouver ce qui est permanent dans la société et donc se rassurer. 

Bien évidemment, les acteurs de l’offre ont compris ces mutations. Le commerce de proximité s’est modernisé et a gagné en compétitivité. 

Frédéric FERRER

Pour certains en effet, les artisans étaient ringards et incapables d’évoluer. 

Philippe MOATI

Dans vos propos, vous assimilez commerce de proximité et artisanat. L’artisanat est une composante essentielle du commerce de proximité mais tout le commerce de proximité n’est pas de l’artisanat. Le fait que la proximité soit redevenue tendance a attisé l’appétit des groupes de distribution. Ils sont sur ce plan très volontaires, soit en direct, soit en fédérant des artisans (groupements, franchises…). Le commerce de proximité a donc aussi gagné en compétitivité car il est adossé à des structures qui permettent de combler des écarts de prix et de promouvoir un positionnement marketing plus professionnalisé. Cela génère une nouvelle concurrence. 

Frédéric FERRER

Laurent BERGER, l’humain est au cœur de vos préoccupations. On parle de commerces et d’activités de proximité. Devons-nous les opposer à la mondialisation et à la globalisation ? 

Laurent BERGER

Nous sommes dans le cadre d’une économie de marché, dans laquelle coexistent différents types d’entreprises. Je ne suis pas certain que l’opposition soit forcément facteur de progrès. En revanche, il est certain que ces économies coexistent et sont complémentaires. L’économie de proximité est davantage génératrice de lien social et d’aménagement du territoire qu’un certain nombre d’entreprises dont personne ne sait où se situe le centre de décision. Cela étant, ces différents types d’entreprises existent aujourd’hui même si, depuis un an, l’artisanat et l’économie de proximité ont regagné leurs lettres de noblesse car cela fut un facteur de stabilité majeur dans un contexte de crise, notamment en termes d’emploi. L’artisanat n’est pas exempt de difficultés sur le plan de l’emploi, mais ce secteur a joué un rôle de stabilisation globale. Je suis ce dossier de près à la CFDT et je peux vous assurer qu’un certain nombre de nos adhérents ne sont pas mécontents de travailler dans cet univers alors que nous avions vu, il y a quelques années, de vastes mouvements en direction des grandes entreprises dans certains bassins d’emploi. 

Frédéric FERRER

Vous connaissez bien les Pays de la Loire. Quelle est votre perception de la situation actuelle dans cette région ? 

Laurent BERGER

Je ne vis plus dans cette région, malheureusement ! Les relations sociales que nous avions avec l’UPA au niveau de la région montraient, au-delà de désaccords sur tels ou tels dossiers, une vision partagée de la nécessité de laisser en place certaines activités. Je vous renvoie notamment au débat sur les services publics. Certaines zones se désertifient et c’est une vraie catastrophe pour les habitants des communes concernées. Cela a également un impact sur l’environnement puisque les temps de transport s’allongent. Sans doute plus en région qu’en Ile-de-France, on sent bien la nécessité de conserver des activités proches de chez soi, y compris dans des zones rurales. L’artisanat remplit cette fonction dans de nombreux départements. Je pense par exemple au département de la Vendée dont le dynamisme économique repose en partie sur les petites entreprises et l’artisanat. 

Frédéric FERRER

Michel ROUX, nous pourrions dire que votre réseau bancaire a cette proximité dans ses gènes. Dans le même temps, votre Groupe est mondialisé. Cette souplesse pose parfois des petits problèmes, n’est-ce pas ?

Michel ROUX

Je ne vais pas vous rappeler l’histoire de Ludovic De BESSE qui dans une arrière-boutique d’Angers, avec des artisans et des commerçants, décide de mettre en commun les économies des uns et des autres pour faciliter l’accès au crédit et financer des projets que les banques ne soutenaient pas. Nous citons encore, en 2009, cette histoire dans nos Banques Populaires régionales pour illustrer le fait, notamment auprès des nouveaux arrivants, que la proximité renvoie à des notions de pragmatisme et d’égalité. Cette histoire façonne aussi notre culture d’entreprise.

Vous évoquiez, de façon insidieuse, Natexis. Il y a une semaine, j’étais encore Directeur général adjoint d’une grande Banque populaire régionale. Je sais que nos conseillers clientèle ont vécu des moments pénibles, voire conflictuels. Les conseillers ont aussi reçu de la part de nos clients des encouragements. Les choses se sont améliorées. En fait, on a tendance à trop généraliser. On ne peut pas parler des banques en général. Il y a la banque commerciale de proximité, celle qui a des agences et celle que vous connaissez, et il y a la banque de financement et d’investissement, dont les agences sont implantées sur les grandes places financières. Il y a peu de liens entre ces deux univers. 

Frédéric FERRER

Mais l’argent placé par un particulier dans la petite agence du coin ne peut-il pas servir pour faire des investissements à l’étranger ? 

Michel ROUX

Arrêtons de stigmatiser la banque en général. Lorsque votre voiture tombe en panne, vous n’accablez pas l’industrie automobile. 

Frédéric FERRER

Cela dit, on ne peut pas dire que la proximité a toujours été au rendez-vous ces dernier temps. Je pense notamment à l’accès au crédit. Les artisans présents dans la salle le vivent sans doute au quotidien. 

Michel ROUX

La production de crédits a sensiblement baissé. La baisse depuis le début de l’année pour le crédit à l’habitat était proche de 60 %. En cumul, le rythme actuel est de – 25 %. Les mois de juillet, août et septembre sont à des niveaux proches de ceux que nous connaissions avant la crise. Pour l’investissement et le financement des projets des entreprises, la baisse était d’environ 25 % en début d’année. Elle est proche de 18 % maintenant. La production d’août 2009 était inférieure de 2 % seulement de celle d’août 2008. 

Les pouvoirs publics ont mis en place tout un dispositif de médiation autour de l’accès au crédit. Les banquiers ont été réticents dans un premier temps mais ce dispositif a fait la preuve de son utilité. Cela nous a permis au plan local de régler certains dossiers, d’autant que les Banques populaires ont un fonctionnement décentralisé. Beaucoup se fait en région. D’ailleurs, seulement 28 dossiers sont remontés en médiation nationale pour notre réseau. 

Comment expliquer ce ralentissement du crédit ? A mon sens, plusieurs raisons principales ont joué un rôle : 

· un ralentissement des projets ;

· une attitude plus responsable ou plus attentive des banques vu le contexte général.

Frédéric FERRER

Est-ce une attitude responsable ou frileuse ? 

Michel ROUX

Davantage responsable car il faut prendre ses responsabilités en période difficile. 

Frédéric FERRER

Les artisans prennent les leurs.

Michel ROUX

Certainement. Cela dit, n’oubliez pas que le chiffre d’affaires des SOCAMA a baissé. Dans la décision de crédit, les équipes des Banques populaires s’entourent d’acteurs de la vie économique. La décision est donc partagée. Les garanties octroyées par les SOCAMA ont été réduites d’environ 20 %. Certaines entreprises sont fragilisées car moins capitalisées que par le passé. Il faut donc trouver d’autres moyens de leur rendre accessible le crédit. 

Frédéric FERRER

Hassan ZAOUAL, le paysage est un peu brouillé. Les discussions oscillent en effet entre mondialisation et économie de proximité, entre stigmatisation et promotion. 

Hassan ZAOUAL

Nous avons entendu des responsables de terrain, je suis davantage un théoricien. Mais à mes yeux, les personnes sur le terrain ont besoin d’une théorie et de clarifications dans un monde aussi brouillé que le monde actuel. 

Face à l’effondrement de la mondialisation, dans les pays du Sud comme dans les pays du Nord, on constate un paradoxe. L’analyse des paradoxes est souvent la première étape des découvertes. Un des paradoxes les plus universels à l’heure actuelle est le suivant : plus cela se globalise, plus cela se localise. Ce processus de relocalisation est accéléré par l’effondrement dont je parlais. La globalisation est traditionnellement dominée par le marché. De surcroît, la mondialisation s’est métamorphosée en globalisation financière, à savoir la recherche du profit maximal et immédiat. Nous en voyons les conséquences actuellement. Le terrain réagit donc différemment. On découvre ou redécouvre le rôle régulateur des territoires au sens large du terme, puisque cela couvre les commerces de proximité, les artisans, les ONG, les collectivités locales… Il faut donc recomposer nos approches, pour privilégier la pluridisciplinarité et tenir compte des individus.

L’artisan n’est pas l’homo economicus tel que le pense le savoir économique classique. L’artisan est un homme territorial, c’est-à-dire multidimensionnel. Son but n’est pas de maximiser le profit mais de vivre en harmonie avec son environnement. L’artisan a donc une responsabilité sociale que n’ont pas les grandes entreprises ou a fortiori la sphère financière. C’est dans cette optique que j’avais publié, il y a 5 ans, un ouvrage sur la socio-économie de la proximité. 

D’un autre coté, la proximité est insaisissable. En effet, elle peut être physique, tout d’abord. Proche et loin, loin et proche, dit un proverbe arabe. Ce n’est pas parce que je suis dans le même territoire que vous que nous coopérons forcément. Je peux être jaloux de vous, je peux être concurrent, je peux chercher le profit. La proximité géographique, si elle est nécessaire, n’est donc pas suffisante. C’est pour cette raison que les aménageurs et économistes parlent de proximité organisationnelle. Il faut qu’il existe des relations institutionnelles ou de coopération. J’ai essayé d’approfondir cette logique en parlant de proximité située qui présuppose des croyances et des valeurs communes. La proximité devient alors un véritable moteur symbolique et pratique. Si nous parvenons à ce niveau de réflexion, on constate qu’il est impossible de mobiliser si les personnes concernées ne produisent pas un sens commun. Ce sont les interactions humaines qui amènent les individus à relever des défis de cette sorte sur leurs territoires. A mes yeux, la globalisation est dévastatrice au plan social, économique et écologique. Valoriser l’économie de proximité, comme vous le faites, fait que vous êtes bien placés.

Les gouvernements seront amenés, pour des raisons sociales, économiques et écologiques, à revenir au protectionnisme, qu’ils le veuillent ou non. Rien ne sert d’acheter des produits en Chine 20 euros alors que tout le travail productif est parti de nos pays. Que gardent la France ou les Etats-Unis ? L’industrie de l’armement, l’aéronautique, voire le tourisme pour des pays qui ont une histoire. Nous serons dans l’obligation de remettre en cause le libre échange, peut-être pas de manière radicale car tout territoire qui se ferme s’autodétruit. Comme le savent les généticiens, un système fermé s’autodétruit, un système qui s’ouvre n’importe comment également. Il faut trouver un juste milieu pour s’ouvrir et sauvegarder ses spécificités. Dans le cas de la France par exemple, nos régions ont leurs spécificités, le pays a un modèle politique particulier et si ouverture il y a, elle doit être sélective. Malheureusement, les Français comme les Marocains commencent à avoir des complexes d’infériorité vis-à-vis des Anglo-saxons. A cet égard, il faut se féliciter de la survenue de la crise ! Elle a démontré que le modèle français a une vraie capacité de régulation et de résistance que vous illustrez à travers l’artisanat et l’économie de proximité. 

Philippe MOATI

Je serai un peu moins optimiste. Je crois certes que le capitalisme contemporain réhabilite la proximité. Ce capitalisme a au moins deux grandes caractéristiques, à savoir la place de l’innovation et de la connaissance, le rôle des relations de services. Innovation et connaissance nécessitent de mobiliser l’intelligence des individus et l’intelligence collective des structures. On retrouve ce débat au travers par exemple des pôles de compétitivité qui favorisent une certaine proximité entre les acteurs de l’innovation. Intervient donc un recentrage sur des territoires qui seront des territoires innovants. La dimension de service du capitalisme contemporain pour sa part implique des relations interpersonnelles. Si l’on veut rendre service et pas uniquement vendre des produits, il faut une proximité relationnelle. La proximité est donc réhabilitée dans le capitalisme contemporain.

Néanmoins, cette proximité n’est pas nécessairement géographique. Grâce notamment aux nouvelles technologies, on peut bénéficier des atouts de la proximité relationnelle tout en étant dispersés dans l’espace. D’autre part, nous n’allons pas forcément vers un retour de la petite entreprise artisanale isolée. Les grandes entreprises apprennent à conjuguer local et global. Elles sont d’ailleurs en train de découvrir les moyens de combiner la puissance que confère la grande taille (économies d’échelles, capacités d’influence sur les règles du jeu, innovations, développement de marques, communication, etc) et la souplesse des petites organisations. Les grands Groupes apprennent à se faire petits. Dans leur structure organisationnelle, on parle ainsi de business units. On voit en outre des implémentations dans des petits territoires y compris pour la recherche/développement. L’artisanat quant à lui a les vertus de la petite taille, la réactivité, la créativité, le sens du relationnel. L’artisanat est porté par le retour en grâce de la proximité mais il ne faut pas oublier qu’il n’a qu’une partie des atouts qu’ont d’autres acteurs de l’économie. Le regroupement des forces est donc nécessaire, pour créer du collectif qui là où cela est nécessaire permettra d’avoir la force de frappe impérative dans une logique de compétitivité. 

Frédéric FERRER

L’artisanat n’a pas attendu la crise pour coopérer et travailler. L’artisanat joue collectif me semble-t-il. Jean LARDIN, qu’en pensez-vous ? Tout ce qui peut être fait pour que les entreprises artisanales ne soient pas isolées est bienvenu. 

Jean LARDIN

Je viens d’entendre deux interventions qui seront fort utiles pour l’avenir de l’UPA. Ce qui a été dit va nous décomplexer et dans le même temps nous responsabiliser :

· nous décomplexer car les tendances que le Professeur ZAOUAL a analysées nous montrent que nous sommes plus modernes que ce que nous pensions ;

· nous responsabiliser car, comme l’a montré Philippe MOATI, nous devons continuer à avoir une dimension humaine tout en modernisant nos relations avec la clientèle, en formalisant nos relations avec le capital humain de nos entreprises et en améliorant nos façons de communiquer. 

Bien évidemment, il reste du chemin à parcourir pour avoir des chances supplémentaires de réussir encore mieux. Depuis 1999, les artisans se sont dotés du Fonds National de Promotion et de Communication de l’Artisanat. Chaque entreprise artisanale, tous les ans, verse 11 euros pour faire fonctionner ce Fonds. Cela représente un budget annuel de 9 millions d’euros. Ce budget nous permet d’avoir accès aux médias nationaux. Le slogan que vous connaissez, l’artisanat première entreprise de France, est un clin d’œil que nos entreprises ont fait aux 60 millions de Français.

Ce fut une réelle révolution car nous mettions pour la première fois des moyens financiers en commun pour communiquer ensemble. 

Je voudrais prendre un autre exemple, en parlant du bâtiment, secteur que je connais le mieux. Nous vivons une véritable mutation de la société. Nous n’allons plus consommer comme avant. La prise de conscience environnementale est indéniable, au-delà du Grenelle de 2007. Les très grands groupes, comme EDF, La Poste, Veolia et d’autres, courtisent les clients pour récupérer des marchés solvables, notamment dans la sphère des économies d’énergie. Avec la CAPEB, la famille artisanale du bâtiment a relevé ce défi. Nous sommes en train de donner des compétences supplémentaires à toutes les entreprises pour qu’elles puissent accompagner les clients et déterminer les bons niveaux de performance énergétique des logements. De cette manière, les entreprises pourront proposer à leurs clients des solutions sur-mesure. C’est là que le génie de l’entreprise artisanale rejoint les nécessaires mutations de la société. Avec le label Eco-Artisan, nous sommes en train de nous mettre en capacité de gagner des marchés alors même qu’EDF, avec Bleu Ciel, et d’autres grands opérateurs n’arrivent pas à capter ces marchés. Ce n’est pas faute pourtant d’y consacrer des sommes considérables, comme on le voit en feuilletant des magazines ou en regardant la télévision. L’offre existe mais ces groupes n’ont pas les bras nécessaires pour réaliser les travaux ni le savoir faire pour réussir. Devant des monstres comme EDF ou Gaz de France et Dolce Vita, c'est le petit réseau des fourmis qui relèvera le défi et qui sera en lien direct avec le client. L’artisan continuera à avoir cette confiance qui existe entre le consommateur et son plombier, son électricien, son menuisier. Le client trouvera ainsi la solution à son problème, près de chez lui et en contactant l’artisan qu’il connaît depuis des années. L’entreprise artisanale, prise isolément, ne peut pas voir ces mutations de société. 

Frédéric FERRER

Jean-Claude RICHARD, vous êtes Vice-Président de l’UPA et Président de la Fédération Nationale des Artisans Taxis. Vous avez prouvé que le fait de rester groupés permet de résister et de faire entendre sa voix. 

Jean-Claude RICHARD

Il faut être ensemble pour être forts. C’est ainsi que l’on résiste aux attaques, notamment la fameuse attaque du rapport Attali. Si nous n’étions pas restés groupés, nous aurions été laminés. En restant groupés, nous avons prouvé que nous pouvions aussi être force de propositions. Les artisans taxis ont prouvé qu’ils étaient capables de répondre aux attentes des clients, dans les grandes villes et dans les zones rurales, contrairement à ce qu’affirmaient certains médias. Affirmer qu’il n’y a pas de taxis à Paris, par exemple, est totalement faux. Une enquête du Comité Régional du Tourisme a démontré que la capitale est bien desservie. De même, ce sont les artisans qui font le maillage rural, et certainement pas les grands groupes. Comme d’autres secteurs, nous sommes nous aussi attaqués, notamment par Veolia. Ce groupe se tourne vers les marchés du transport scolaire, du transport de personnes handicapées, etc. Ce sont les marchés de notre artisanat. Veolia tente de prendre nos marchés, purement et simplement parce que les responsables de ce groupe pensent qu’il y a de l’argent à gagner. Veolia fait d’ailleurs des soumissions nettement plus basses que les nôtres. Fort heureusement, les Conseils généraux s’aperçoivent rapidement qu’ils n’ont pas choisi le bon interlocuteur et reviennent vers les artisans. 

Frédéric FERRER

Certains considèrent que les taxis, notamment dans les grandes villes, sont peu agréables et peu disponibles. Que leur répondez-vous ? 

Jean-Claude RICHARD

Paris et les grandes villes de l’hexagone sont bien desservies. Bien évidemment, vous pouvez trouver quelqu’un qui vous dit qu’il n’a pas trouvé de taxi Gare de Nord, à son arrivée à 8 heures 30 le matin. Mais à 10 heures 30, c’est le taxi qui ne trouve pas de clients. Il peut exister un manque de taxis à des moments donnés, il peut aussi y avoir des tranches horaires sans client. C’est l’ensemble de la journée qui doit être considérée, avec des phases d’attente pour les clients comme pour les artisans taxis. C’est bien l’ensemble de la journée qui fait la recette du taxi. 

Vous parliez en outre de l’accueil. Je suis un ancien dans la profession. J’ai fais ma première course en 1977. J’ai d’ailleurs vécu quelques moments de découragement à cette époque car, issu du commerce, je ne m’y retrouvais pas. Depuis 1977, la profession a fortement évolué. La formation est obligatoire, l’examen également. On apprend aux nouveaux venus comment s’adresser aux clients. Nombre de nos collègues ont appris l’anglais. Bref, les mutations du métier sont de grande ampleur. Il peut y avoir des brebis galeuses, comme dans toute profession, mais notre profession montre l’exemple. 

Frédéric FERRER

Laurent BERGER, la CFDT s’occupe des entreprises, petites, moyennes et grandes. Quelle est la place de la petite entreprise ? Peut-on trouver des bonnes pratiques dans l’économie de proximité et l’artisanat ? 

Laurent BERGER

L’artisanat, première entreprise de France, est votre beau slogan. Pour rester dans les slogans, selon la CFDT, ce n’est pas parce qu’on travaille dans une petite entreprise, qu’on a des petits droits. Le facteur humain, que l’UPA considère sincèrement comme essentiel, ne peut pas se décréter, pas plus dans une PME que dans un grand groupe. Le facteur humain se construit, via notamment le dialogue social. Dans la plus grande entreprise de France, et plus largement dans les petites entreprises, nous avons des choses à construire. D’ailleurs, avec l’UPA et les autres organisations syndicales, nous avons construit l’accord de 2001 qui a connu de nombreuses vicissitudes mais dont la légitimité est aujourd'hui largement reconnue et qui est pleinement opérationnel. La position commune nous amène à envisager de bâtir une représentation collective pour les salariés des TPE. En la matière, il faut que nous avancions plus vite. Je crois que l’UPA partage ce constat et a dans ce domaine une voix particulière à faire entendre. Un cadre minimum est nécessaire pour faire vivre le dialogue social. Il faut que nous puissions créer ce cadre. C’est dans cette logique que l’UPA a une voix particulière à faire entendre car je ne suis pas certain que vos partenaires patronaux soient sur la même longueur d’onde. Une réunion est prévue mardi prochain. Il nous faudra avancer plus vite car il est impossible d’avoir des millions de salariés privés de représentation collective. 

Par ailleurs, nous devons réfléchir ensemble sur l’alternance, la gestion prévisionnelle des emplois et l’attractivité des métiers. Nous avons en la matière quelques belles réalisations en région, avec l’UPA et d’autres intervenants du monde du travail. 

Ces deux éléments sont à mes yeux constitutifs du dialogue social et de progrès social car je ne crois pas au progrès des entreprises sans prise en compte des salariés. 

Pierre MARTIN

Jean LARDIN est notre chef de file dans la négociation, il pourra s’il le souhaite revenir sur ces propos. 

Lors de notre congrès, nous avons indiqué au Ministre DARCOS que nous étions nous aussi impatients. Nous avons ainsi rappelé les échéances, en particulier celle du 30 juin largement dépassée.

Nous avons également rappelé nos positions et comme vous le disiez, l’UPA est assez volontariste sur ce dossier, à la différence des deux autres organisations patronales. Dès 2001, nous avons en outre pris conscience du fait qu’il convenait aussi de moderniser les rapports sociaux dans les petites entreprises. L’accord de 2001 a certes connu de nombreuses vicissitudes mais aujourd’hui, nous approchons du but. Ce fut un long cheminement, vu que les gouvernements successifs n’ont pas été excessivement courageux. C’est Xavier BERTRAND qui a débloqué la situation en 2008. 

Sachez en tout état de cause que vous avez avec l’UPA un partenaire attentif et conscient du chemin restant à parcourir dans la modernisation des rapports sociaux au sein des petites entreprises. 

Jean LARDIN

Nous avons tendance à raisonner sur des périodes très courtes. A l’heure actuelle, le taux de chômage progresse, la relation employeur/salarié est donc différente. Reste que nous avons connu des périodes fastes, notamment entre 1999 et 2008 pour le bâtiment. A cette occasion, nous avons réappris que le salarié pouvait choisir d’aller dans telle entreprise plutôt que dans telle autre. Je rejoins ici Laurent BERGER ; le salarié de la petite entreprise ne doit pas être un salarié de deuxième zone. Il doit avoir les mêmes services, les mêmes possibilités, les mêmes droits que les salariés de grands groupes. Dans différents domaines (chèque vacances, épargne salariale…), nous avons vu que nous pouvions fidéliser nos salariés et surtout les meilleurs d’entre eux. Les salariés les plus qualifiés sont dans les petites entreprises car ils sont autonomes ; ils vont chez le client, ils sont capables de maîtriser toutes les dimensions d’une profession. Nous sommes loin des tâches répétitives que l’on peut trouver sur le site industriel d’un grand groupe multinational. Sur le terrain, certains de nos collègues sont en train de créer des Comités d’entreprise interprofessionnels. Cette créativité pour proposer des avantages aux salariés et séduire les meilleurs inquiète ceux qui représentent les grands groupes car ils y voient le début d’une émancipation. Nous voulons être des entreprises à part entière, avec des salariés respectés, des droits contractuels et des relations de confiance avec nos clients. Le tout dans un environnement modernisé car le plombier d’aujourd’hui ne veut certainement pas des prestations d’il y a 30 ans. Le client veut les prestations de demain et l’artisanat peut les lui fournir ! 

Frédéric FERRER

Alain DUPLAT, nous parlions de l’artisanat accélérateur de croissance. Philippe MOATI signalait que la grande distribution était en train de copier l’artisanat sur son terrain. Mais cette grande distribution a encore beaucoup à apprendre, par exemple en termes de formation. 

Alain DUPLAT

Les métiers de l'artisanat et du commerce indépendant de l’alimentation évoluent. Depuis 4 ans, leur chiffre d’affaires progresse. Idem pour l’emploi. En 2008, période de crise, à titre d'exemple la boucherie artisanale a vu l’emploi du secteur progresser de 4,8 %. Dans certains territoires, il peut y avoir des fermetures de petites structures qui ne sont pas reprises. Mais globalement, les petites entreprises se structurent et permettent à l’ascenseur social de fonctionner. Nous disposons en effet de centres de formation qui fonctionnent très bien. Il y a au moins un centre par département et nous comptons près de 5 000 jeunes qui sont en formation pour devenir ouvriers qualifiés ou chefs d’entreprise. La grande distribution de son coté souffre d’un manque de professionnels qualifiés et ferme les rayons traditionnels pour ne conserver que la viande en barquette. Il y a même des hard discounts qui contactent des professionnels pour que ces derniers viennent vendre dans leurs magasins.

Les métiers en d’autres termes évoluent fortement à l’heure actuelle. On voit très bien ces mutations dans les statistiques de la Banque de France. Dans notre pays, nous avons la chance d’avoir des organisations professionnelles, des syndicats, des centres de formation, des Chambres de métiers, des confédérations. 

Comparons par exemple la France et l’Angleterre, pays dépourvu de structures comparables. Nous comptions en France 42 000 artisans bouchers il y a 40 ans, contre 20 000 à l’heure actuelle. Outre Manche, les bouchers étaient en 1970 65 000, ils ne sont plus que 5 000. Le travail réalisé par notre profession est extraordinaire pour garantir la survie et l’évolution de nos métiers. 

Frédéric FERRER

Nous savons que les banques sont sur le terrain. J’aimerais que nous revenions sur l’accompagnement des artisans au quotidien avec Michel ROUX. 

Michel ROUX

Le Président MARTIN a pris deux exemples très pertinents de ce que peut être cette proximité située pour reprendre les termes du Professeur ZAOUAL.

Nous parlions de l’épargne salariale. C’est un très bon exemple de partenariat. Il y a aujourd’hui des accords de branche et/ou interprofessionnels. L’épargne salariale, développée via ce type d’accords, est un moyen très moderne pour recruter et fidéliser dans vos petites entreprises. L’épargne salariale permet en outre au chef d’entreprise et à son conjoint de bénéficier d’avantages fiscaux comme c’était déjà le cas pour les grandes entreprises précédemment. 

Deuxième exemple, la démarche Eco-Artisan que le Président LARDIN a citée. Les Banques Populaires accompagnent les petites entreprises dans cette démarche. Nous avons signé un partenariat pour mettre à la disposition des particuliers un livret explicatif qui vante les mérites de l’investissement en économie d’énergie. Nous avons mobilisé notre réseau. Quand on facilite l’activité de l’artisanat, c’est bon pour l’économie. 

Il y a quelques années, pour prendre un autre exemple, il y avait des prêts bonifiés pour l’artisanat. A cette époque, vous vous êtes mobilisés pour faire exister la notion d’entreprise artisanale, notamment auprès de la Commission de Bruxelles. Parallèlement, les SOCAMA s’organisaient pour créer l’association européenne de cautionnement mutuel. Les conditions étaient alors créées pour faire valoir les atouts de l’artisanat auprès des pouvoirs publics qui ne pensent généralement qu’au financement des grandes entreprises. Désormais, les SOCAMA représentent plus de 800 millions de contre-garanties. C’est proche d’une aide publique en définitive qui permet de distribuer des prêts sans caution personnelle ou des prêts transmission/reprise avec des garanties personnelles limitées à 25 %. C’est un autre exemple de ce que nous pouvons faire ensemble lorsque nous nous mobilisons. 

Frédéric FERRER

Nous parlons de l’économie de proximité depuis le début de cette table ronde. Michel ROUX, vos exemples montrent que l’on peut aller chercher des financements européens pour agir. 

Michel ROUX

Cela montre que l’on peut être local et global tout à la fois ! 

Frédéric FERRER

Que peuvent faire concrètement les banques et établissements financiers pour aider encore plus les artisans à l’heure actuelle ? Allons-nous voir des prêts à taux très bonifiés par exemple ?

Michel ROUX

Au-delà des chiffres, la première condition de succès est d’accompagner les artisans et leurs projets. Cela suppose que nous ayons un réseau de conseillers clientèle qualifiés et à l’écoute. Nos conseillers doivent, dans une logique de proximité, comprendre le métier d’artisan. Notre budget formation représente 7 % de la masse salariale, ce qui est considérable. Nos conseillers acquièrent donc l’expertise d’un professionnel et bénéficient d’une bonne vision du monde de l’artisanat pour juger, avec d’autres intervenants comme je le disais précédemment, les projets de manière pragmatique. 

Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si le réseau Banques Populaires est le premier banquier de la création d’entreprises. 

Frédéric FERRER

Professeur ZAOUAL, si nous nous projetons dans l’avenir, comment voyez-vous la sortie de crise ? Allons-nous vers une économie où le social sera plus que jamais au cœur de nos préoccupations ?

Hassan ZAOUAL

Ceux qui ont inspiré les institutions internationales actuelles et qui conseillent les gouvernements ont une conception très réductionniste du fait économique. Ils ont toujours réduit l’économie au marché, à partir des textes fondateurs d’Adam SMITH. Pour le théoricien de la main invisible, quand l’individu cherche son intérêt propre, il concourt à l’intérêt général. Ce principe ne me paraît plus valable. Quand l’individu est uniquement motivé par son intérêt, il aura tendance à tromper son prochain et donc à être générateur d’incertitudes. Dès lors, les transactions économiques d’investissement ne peuvent pas fonctionner. Les hypothèses traditionnelles à la base de nos économies de marché ne sont plus que partiellement opératoires. 

Dans ce cadre, une recomposition d’ensemble se dessine petit à petit. L’interdisciplinarité est croissante et l’économie a besoin de la sociologie. La coopération peut être aussi efficace que la concurrence, pour prendre cet exemple. Les économistes ont été myopes. Ils ont réduit la théorie de l’évolution de Darwin à la concurrence vitale des espèces. Or en biologie on voit bien que les espèces sont interdépendantes. Si vous éliminez une espèce qui vous paraît marginale, cette élimination aura des conséquences. C’est la fameuse théorie du chaos ; un détail ici peut entraîner une catastrophe là. En biologie, Darwin lui-même nous dit que l’évolution se fait par adaptation mais aussi par concurrence, par coopération et interdépendance. Je suis en relation avec des collègues brésiliens. En Amérique Latine, il existe des chauves-souris vampires qui s’organisent pour aller manger. Une partie de la colonie reste dans la cave tandis que l’autre partie part à la recherche de nourriture et en ramène. On le voit, même les vampires sont solidaires ! 

L’homme ne peut pas être un simple animal à produire et à consommer. D’où l’importance du facteur humain. Une de mes étudiantes a travaillé sur la reprise d’entreprises dans notre bassin d’emploi du Nord-Pas-de-Calais. Si un projet de reprise ne prend pas en compte les dimensions symboliques et humaines, il échoue. Il y a un choc de culture et les parties, repreneur, cédant ou salariés de l’entreprise, ne s’y retrouvent pas. Comme le soulignait Michel ROUX, il y a des choses au-delà des chiffres. Les enquêtes menées par mon étudiante ont montré que des projets, techniquement bien cadrés, avortent parce que le repreneur n’est pas bien accompagné. Le projet devient alors une sorte de projectile qui arrive au visage des salariés de l’entreprise. Au lieu de dialoguer, de comprendre l’histoire de celui qui cède, la culture des personnes en place, un repreneur peut être perçu comme imposé d’en haut, incapable de prendre en compte les facteurs humains propres à l’entreprise qui est reprise. 

Laurent BERGER

Je pense que nous serons d’accord sur l’importance capitale du facteur humain. Reste à voir comment on le construit, comme je le disais précédemment. Il ne suffit pas d’affirmer que le facteur humain est important. Il ne s’agit pas d’aller chercher la croissance pour la croissance, il s’agit de déterminer si cette croissance suscite du progrès social et de cohésion dans la société. Cela ne sera possible qu’avec le développement économique. Dans ce cadre, la coopération prend tout son sens. J’ai ainsi une expérience en région d’entreprises moyennes du secteur de l’habillement ou de la chaussure qui ont joué la concurrence et non la coopération. Au bout de 10 ans, ces entreprises ont quasiment toutes fermé leurs portes. La concurrence à bas coûts est catastrophique pour tout le monde. Nous défendons le schéma économique de coopération par exemple dans les relations donneurs d’ordres/sous-traitants qui pourraient être largement améliorées. 

Cela suppose aussi de revoir comment fonctionne le dialogue social et la prise en compte de l’humain et donc de prise en compte réelle de la situation de chacun, loin des seuls slogans. Il faut que nous passions à l’étape suivante et nous faisons le pari, comme l’UPA je le sais, de progresser sur ce plan grâce au dialogue social.

Frédéric FERRER

Quand vous êtes avec vos collègues qui s’occupent de très grands groupes, comment vous considèrent-ils quand vous leur parlez de la petite entreprise ? 

Laurent BERGER

Je m’occupe de différentes régions et je supervise un certain nombre d’autres dossiers. Je travaille par exemple sur les orientations générales de la CFDT. Comme je vous le disais au début de notre table ronde, ce n’est pas une opposition entre deux modèles. Socialement, nous ne devons pas aller vers une telle opposition. En revanche, nous soulignons auprès de nos équipes syndicales, notamment dans les grands groupes, que leur responsabilité vis-à-vis des employeurs couvre aussi la responsabilité sociale de leurs patrons jusqu’aux sous-traitants et les entreprises de service qui interviennent sur le site. On ne prend jamais en compte dans sa globalité la chaine de création de valeur. Je suis par exemple intervenu à Saint-Nazaire. Lors de la construction du Queen Mary, des entreprises du bassin ont été pillées coté main d’œuvre par les chantiers de la Navale car les avantages étaient plus importants. Ce n’est pas l’individu que nous mettons en cause, c’est le modèle. Dans ce cadre, notre travail syndical est donc également de faire prendre conscience à notre équipe sur place de la situation vécue par les salariés. En tout état de cause, n’allons pas vers des oppositions basiques. Des modèles coexistent. Des modèles sont moins vertueux que d’autres, sans aucun doute. 

Frédéric FERRER

Philippe MOATI, le CREDOC analyse les tendances de la société et tente de les anticiper. Alors que vous notiez que la grande distribution avait commencé à copier l’artisanat, quelle pourrait être la bonne posture de l’économie de proximité face à l’échéance de sortie de crise ? 

Philippe MOATI

La crise est un accélérateur de la prise de conscience d’un certain nombre de limites du système. Elle vient en particulier télescoper la problématique écologique. Même si la reprise intervient, l’impératif écologique est clairement devant nous. Tous les acteurs devront réfléchir aux façons de relancer la croissance tout en étant capables de relever les défis environnementaux. C’est l’humain qui sera la clef de ces réflexions.

Notre économie est encore très inspirée du capitalisme industriel qui appartient au passé. On cherche à multiplier le nombre de marchandises que l’on va vendre. Cette économie du quantitatif montre désormais ses limites. On constate qu’une autre conception de l’activité économique progresse, dans laquelle on cherche à apporter aux clients non plus des produits mais des solutions à leurs problèmes. On s’écarte donc du seul acte d’achat pour aller vers la consommation et l’usage que fait le client de ce qu’on lui a offert. Si l’on passe d’une économie du produit à une économie de l’offre de solutions, la proximité et le contact humain seront essentielles. Cela sera un composant clef de la compétitivité à venir. 

Globalement, il ne s’agit pas d’opposer les deux modèles. A cet égard, pour revenir sur les propos de Jean LARDIN, je suis quelque peu inquiet de voir opposés EDF et l’artisan. De nouvelles articulations économiques vont apparaître. Des acteurs qui ont la masse critique peuvent penser certaines solutions dont la mise en œuvre passera forcément par des spécialistes de petite taille en interaction permanente avec les consommateurs. Il faut donc essayer de conjuguer les énergies pour que l’économie bascule plus vite vers le modèle de services. L’artisanat a une place à trouver dans ce cadre. Rester autonome en estimant que l’on n’a pas besoin des autres serait une erreur. 

Frédéric FERRER

Parfois ce sont les grands qui ont dit ne pas avoir besoin des petits ! 

Jean LARDIN

Nous avons une convention de partenariat avec GDF-SUEZ. On ne devient pas partenaire d’un acteur économique que l’on perçoit comme un ennemi. Les artisans présents dans la salle savent que nous n’avons pas assez de grandes entreprises. Il est hors de question de remettre en cause EDF, GDF Suez, etc. Je disais simplement que sur le marché des particuliers l’offre d’EDF est en concurrence avec l’offre du plombier de quartier. 

Pour revenir sur le thème de notre table ronde et les façons de créer de la croissance, la loi du marché est finalement faite par l’Organisation Mondiale du Commerce. Ce référentiel est à bout de souffle. Le Secrétaire général de la FNSEA, Dominique BARRAU, est parmi nous ce matin. Les agriculteurs comme vous le savez ont leurs problèmes puisque la Politique Agricole Commune va disparaître en 2013. Il faudra le moment venu que tous ensemble – nous qui construisons la proximité, nous nous préparions car ce changement sera un vrai bouleversement pour vous mais aussi pour nous. Les entreprises artisanales créent ce lien social et inventent l’envie de vivre ensemble. Il faut aller vers des modèles économiques revus, des modèles qui sont à inventer pour concilier économie de marché et évolution nécessaire du consommateur. Le client va prendre une importance croissante. Nos activités ne peuvent prospérer que dans un climat de paix sociale. Nos prestations ne sont pas issues de grands jeux financiers ; nos prestations sont liées à la confiance qu’à le consommateur dans l’avenir, pour lui et ses enfants. D’ailleurs, à l’heure actuelle, le plus grand concurrent des artisans du bâtiment est l’épargne de précaution car les Français sont inquiets. 

Frédéric FERRER

Ne soyons pas manichéens en estimant que la globalisation est le mal et l’artisanat le bien. 

Philippe MOATI

Si nous ne sommes plus dans une économie du produit mais une économie de la solution, il faut agréger des choses qui sont actuellement séparées. 

Frédéric FERRER

Les artisans ont intégré me semble-t-il la notion de service. 

Philippe MOATI

On peut vendre un service comme on vend un produit. Il s’agit de rendre un service. C’est pourquoi je préfère le terme de solution. Quand on veut apporter une solution, il faut agréger des choses qui sont séparées. Je prendrai l’exemple du bâtiment. Si je souhaite rénover une maison, je vais avoir besoin d’un plombier, d’un électricien, d’un chauffagiste, d’un peintre… Trop souvent encore, c’est au particulier que revient la charge d’aller chercher ces prestataires pour recruter l’un et l’autre et coordonner leurs interventions au domicile, ce qui est la croix et la bannière. Si je suis sensible à la thématique des économies d’énergie, je vais avoir besoin d’isolation, de chauffage… Je veux un tiers de confiance qui m’apportera des solutions intégrées, de A à Z. Cela peut être une fédération d’artisans qui s’agrègent pour que le consommateur ait un interlocuteur unique avec une garantie de solution. Cela peut être aussi une acteur avec une grande marque et les moyens logistiques correspondants. Dans cette hypothèse, la grande marque au final s’appuiera sur un réseau d’indépendants pour livrer les prestations car ce n’est pas son métier en tant que marque de gérer la diversité des métiers et la présence sur le terrain. Dans tous les cas, on ira dans la même direction. EDF peut donc venir sur le marché des particuliers avec cette logique de solution. Cela évangélise le marché et accélère la transition vers l’économie de la solution. 

Frédéric FERRER

Percevez-vous actuellement une conjonction entre du structurel et du conjoncturel ? 

Philippe MOATI

La crise n’a pas vraiment changé les comportements de consommation. Elle n’a fait qu’accélérer les dynamiques déjà à l’œuvre. Coté structurel, il faut retenir l’enjeu écologique. Je crois très peu à l’augmentation du prix du pétrole qui fait que l’on va moins dans les hypermarchés. Cela dit, durablement, on sait que le coût de la mobilité va s’accroitre. Les circuits courts sont donc a priori avantagés. La proximité devient donc un enjeu économique car les filières devront être restructurées autour de la logique de proximité afin d’inventer des modèles qui permettent de relancer la croissance et de répondre aux exigences environnementales. 

Frédéric FERRER

Hassan ZAOUAL, vous qui connaissez bien deux cultures, êtes-vous optimiste en définitive ? 

Hassan ZAOUAL

Lorsque je détaille mes visions du monde à ma femme, française, elle ne peut plus dormir ! Comme le soulignait Philippe MOATI, nous vivons dans une période de mutation. Pour chaque époque, on trouve des paradigmes qui génèrent des théories, des institutions et des modèles. Les institutions sont donc une incarnation des paradigmes. Les crises, lorsqu’elles débutent par les paradigmes, mettent du temps pour se propager. Pour l’OMC par exemple, le début de la crise date d’il y a 15 ans. Dans un tel contexte, de nouvelles visions sont nécessaires. Pour les pays du Sud, tout ce qui a été parachuté en termes de développement, de globalisation ne fonctionne pas. Ce qui fonctionne à l’inverse ce sont les millions de micro-activités. Le petit a donc un avenir, à défaut d’être toujours gentil ! 

Intervention de Pierre MARTIN

Président de l’UPA, en présence de Laurent WAUQUIEZ
Monsieur le Ministre, Mesdames, Messieurs les Parlementaires, Mesdames, Messieurs les Présidents, Mesdames, Messieurs, chers collègues. Le pays a-t-il entendu notre appel à développer l’économie de proximité contre les dérives de la finance et les aléas de la mondialisation ? Le Chef de l’Etat, le gouvernement et les pouvoirs publics locaux ont-ils perçu la nécessité de s’appuyer sur les 2,5 millions d’entreprises de l’artisanat et du commerce de proximité pour relever notre économie et la sortir durablement de l’ornière ?

Votre présence ici ce matin tend à montrer que l’édition 2008 des Etats généraux de l’économie de proximité a porté ses fruits et je tiens à vous remercier vivement, Monsieur le ministre, de votre présence au milieu des représentants de l’artisanat et de l’économie de proximité. Pourtant, je crains que le message ne soit pas encore totalement passé, ce qui m’amène à vous exposer quelques unes de nos doléances. Mais auparavant, quel bilan devons-nous tirer des derniers mois ?

L’artisanat en temps de crise fait figure d’amortisseur économique et social.

Certes, la dernière enquête en cours de finalisation sur l’activité des entreprises artisanales fait état d’une baisse de chiffre d’affaires pour le quatrième trimestre consécutif. Pourtant depuis un an l’activité des 920 000 entreprises artisanales n’a régressé que de 4,5 %. C’est beaucoup trop bien sûr sachant que ce chiffre global cache des réalités douloureuses ; des chefs d’entreprise se battent encore aujourd’hui pour faire rentrer de l’argent dans les caisses, régler les échéances, pour garder leurs salariés et passer le cap de la crise. Mais c’est peu si l’on regarde les dégâts subis par d’autres secteurs tels que l’industrie.

Je note surtout que la baisse d’activité dans l’artisanat a peu d’impact sur l’emploi. 16 % des entreprises artisanales ont encore embauché au cours du premier semestre 2009. Je veux d’ailleurs profiter de cette tribune pour redire que notre Union est dirigée par des artisans et qu’elle n’a d’autre ambition que de développer l’activité des entreprises de l’économie de proximité. Certains s’apitoient sur le sort des « petites entreprises », des « petits artisans », d’autres se les approprient et prétendent les défendre en même temps que les grands groupes ou les entreprises de taille moyenne. Comme si dans la compétition économique, les intérêts du banquier, de l’assureur, de la PME exportatrice et de l’artisan ou du commerçant de proximité pouvaient se confondre.

A l’UPA on ne parle pas à la place des artisans ou de nos collègues du commerce indépendant. Nos actions sont guidées par notre expérience et notre expertise de l’entreprise. Ainsi, dès l’automne 2008, avons-nous demandé que les entreprises en difficulté puissent obtenir des reports de paiement auprès de l’ensemble des organismes sociaux. Oui, ce n’est pas au moment où l’activité ralentit, où les clients se font rares et que la trésorerie vire au rouge, qu’il faut exiger le paiement des échéances ! Entendons-nous bien, le souhait de l’UPA n’est pas de laisser filer les déficits ni de préparer une protection sociale au rabais, simplement il y a des solutions temporaires intelligentes qui peuvent permettre à l’entreprise de passer un mauvais cap. Je me réjouis d’avoir trouvé ce terrain d’accord avec le gouvernement et les organismes sociaux. 

Plus globalement, l’UPA considère que la France a utilisé les bons leviers. Nous apprécions les exonérations de cotisations accordées aux entreprises de moins de 10 salariés qui embauchent pendant la crise et l’annonce du Président de la République que la mesure sera prolongée de 6 mois, jusqu’à juin 2010.

Et je sais, Monsieur le Ministre, pour en avoir souvent parlé avec vous, que vous vous êtes fortement impliqué pour obtenir ce délai supplémentaire. Soyez-en remercié. Notre seul regret est que la mesure reste limitée :

· seuls les salaires inférieurs à 1,6 SMIC sont éligibles à ces exonérations, autant dire une minorité des salariés de l’artisanat. L’UPA continue donc d’appeler à exonérer de cotisations les salaires allant jusqu’à 2,2 SMIC ;

· limite temporaire ensuite : le succès de cette mesure sur les bas salaires mériterait qu’elle soit pérennisée au-delà de la crise. Vous connaissez d’ailleurs nos demandes récurrentes sur l’abaissement des charges sociales et les coûts de la main d’œuvre.

Voilà tout le bien que nous pensons de la mesure que vous avez vous-même présentée lors d’une conférence de presse à l’UPA. 

Nous avons apprécié aussi la réactivité de l’exécutif, d’une part pour empêcher une faillite générale du système, et d’autre part pour contraindre les banques à assurer leur mission première : soutenir l’activité économique. Nous avons en particulier approuvé le dispositif de médiation du crédit. Aujourd’hui encore, des représentants de l’UPA dans les territoires et ils sont nombreux dans cette salle, jouent le rôle de « tiers de confiance ». Tout artisan qui est en conflit avec son établissement bancaire peut s’adresser à cette personne référente qui l’aidera à trouver une solution adaptée. Malheureusement, les entreprises artisanales restent confrontées à un durcissement des conditions bancaires en matière de crédit ou de découvert de trésorerie.

Les nouvelles mesures annoncées le 5 octobre par le Président de la République sont de nature à consolider les fonds propres des entreprises et à accélérer leur développement dès l’issue de la crise. L’UPA approuve ce nouveau plan. Pour autant, il ne concerne pas vraiment notre secteur. Je veux rappeler que la majorité des entreprises, celles qui emploient jusqu’à 20 salariés, sont d’abord confrontées à des difficultés de trésorerie. Pourtant, une fois de plus les pouvoirs publics savent mobiliser des fonds au profit d’investissements massifs et omettent totalement d’accompagner le développement de centaines de milliers de petites entreprises, c’est regrettable.

J’en arrive donc aux demandes de l’UPA en vue de soutenir l’activité de l’artisanat.

Nous savons que près de 300 000 artisans vont partir en retraite dans les dix prochaines années, soit 30 000 entreprises artisanales qui chaque année, soit sont transmises, soit cessent leur activité. Comprenez l’enjeu. Il s’agit ni plus ni moins de l’avenir de notre secteur. Or il faut bien reconnaître que la marche à franchir pour reprendre une entreprise est souvent élevée. Trop de candidats naturels à la reprise d’entreprise ne disposent pas d’un capital de départ suffisant pour se lancer. Résultat : des milliers d’entreprises ferment définitivement faute de repreneur.

Voilà pourquoi l’UPA demande la création d’un Fonds de soutien à la reprise d’entreprise dédié à l’économie de proximité. C’est une orientation que pourrait prendre le grand emprunt à venir. 

Ce fonds doit permettre d’accorder des avances remboursables à taux zéro à tous ceux qui veulent reprendre une entreprise et auxquels les banques refusent de prêter de l’argent en l’absence d’apport personnel suffisant. Ce dispositif d’avances remboursables est opérationnel dans plusieurs régions ; il a fait la preuve de son efficacité.

A travers la création d’un tel fonds, l’UPA propose donc à l’Etat de généraliser et d’amplifier une solution qui marche et qui sera triplement gagnante :

· une entreprise pérennisée avec sa clientèle et son offre de produits ou de services ;

· des emplois maintenus, en moyenne quatre par entreprise artisanale ;

· une contribution à la richesse nationale et à la qualité de vie des personnes qui résident autour de l’entreprise.

Je pratique le dispositif d’avances remboursables avec mes collègues dans ma région. Je peux vous assurer que ce dispositif est très performant. Il constitue un formidable effet levier car les créateurs ou repreneurs n’ont que très rarement les fonds suffisants pour se lancer. La sinistralité pour ces prêts est relativement faible. 

Pour revenir sur cette idée de grand emprunt, compte tenu des dépenses engagées depuis 2008 pour faire face à la crise, je me demande si la France n’a pas déjà réalisé de facto cet emprunt. En tout état de cause, nous refusons qu’il soit utilisé à éponger des déficits ou à financer des dépenses courantes.

Outre le Fonds de soutien à la reprise d’entreprise, l’UPA propose d’utiliser l’emprunt, puisque celui-ci a été décidé, à deux grands volets d’investissement, l’un à visée sociale et l’autre strictement économique.

Ainsi, dans la droite ligne du Grenelle de l’environnement, il conviendrait d’encourager financièrement l’achat de véhicules professionnels émettant peu ou pas de CO2. Pour les artisans de l’alimentation qui effectuent des tournées en milieu rural, pour les taxis, les ambulanciers, les véhicules de chantiers des artisans du bâtiment et autres, il s’agirait d’une mesure immédiatement efficace, parce que source d’économies. Pour l’industrie automobile, cela se traduirait par un regain de commandes et d’activité.

On nous affirme que le coût de la taxe carbone sera compensé pour les entreprises par la suppression de la taxe professionnelle. Rien n’est moins sûr pour ce qui concerne l’artisanat et le commerce de proximité. Nous l’avons vu hier, à l’occasion des débats de notre Congrès. Il apparaît d’autant plus utile de prévoir des mesures permettant aux entreprises de mieux amortir le coût de la taxe carbone et d’adopter plus rapidement un comportement vertueux sur le plan écologique.

Le temps est venu, en parallèle, d’engager une politique d’équipement et d’aménagement du territoire qui soit source de cohésion sociale.

Il nous faut absolument inventer des solutions alternatives à la « course folle » dans laquelle nous sommes entrés depuis les années 60 et qui a fait que lieux de résidence, de travail et de consommation sont systématiquement éloignés les uns des autres. Elaborons des plans de développement de la proximité adaptés aux zones rurales et périurbaines, mais aussi aux centres-villes, et aux quartiers sensibles qui pâtissent d’un manque crucial d’activités économiques de proximité et en conséquence de lien social.

Comme vous pouvez le constater, l’UPA demeure convaincue que l’artisanat et l’économie de proximité ont de sérieux atouts en poche.

Alors que les grandes entreprises sont inévitablement soumises à une logique internationale, qu’elles ne peuvent se soustraire par exemple au mouvement général de délocalisations des emplois, l’économie de proximité est indispensable pour maintenir l’activité sur les territoires, développer une offre de formation sans laquelle on ne prépare pas l’avenir, et bien sûr, pour garantir des emplois pérennes. Nous avons d’ailleurs récemment abordé ces questions au Puy en Velay, Monsieur le Ministre, en parlant notamment de formation.

Toutes les politiques qui viennent fragiliser le formidable potentiel de l’artisanat et de l’économie de proximité sont à bannir. Le régime de l’auto-entrepreneur en fait partie. Nous y sommes longuement revenus durant notre Congrès. 

Après avoir sollicité le Président de la République, j’ai obtenu l’ouverture d’une concertation avec Hervé Novelli, et la promesse que certaines de nos revendications seraient prises en compte dans le cadre du projet de loi relatif à la réforme des réseaux consulaires. L’UPA voudrait avoir la certitude que les aménagements promis seront bien intégrés dans le projet de loi et s’inquiète de la date à laquelle les parlementaires vont être saisis et pourront légiférer. Vous comprendrez mieux ce détour par l’auto-entrepreneur quand j’aurai évoqué la loi sur la formation professionnelle.

Concernant ce texte, nous avons apprécié la façon dont vous vous êtes engagé pour que le contenu de la loi ne trahisse pas la volonté exprimée par les partenaires sociaux dans l’accord qu’ils ont signé en janvier dernier. En particulier l’UPA se réjouit, dans le cadre du financement de la formation, du maintien d’une section dédiée à la formation des salariés des entreprises de moins de 10 collaborateurs. Vous êtes intervenu sur ce point. De même, il est tout à fait satisfaisant de constater que le principe de mutualisation des fonds de la formation s’opérera en priorité en direction des salariés des petites entreprises et non l’inverse.

En revanche, une disposition soulève une véritable colère dans nos rangs, et pour cause. La loi prévoit d’exempter les auto-entrepreneurs de cotisations formation. Ainsi organise-t-on une profonde injustice. Non seulement les entreprises de droit commun vont devoir faire face à la concurrence déloyale des auto-entrepreneurs, mais en plus elles vont supporter seules le financement de la formation de ces auto-entrepreneurs.

Je me permets d’autant plus de vous interpeller sur ce point, Monsieur le Ministre, que vous avez déclaré mardi sur une radio nationale, que tous ceux qui se forment doivent contribuer au financement de leur formation. Nous comptons donc sur vous pour supprimer cette anomalie dans les textes d’application de la loi car il s’agit pour nous d’un point d’opposition majeur. Reste en outre à savoir s’il y aura bien une compensation le cas échéant car cela a été évoqué par les pouvoirs publics. 

Pôle Emploi relève directement de vos attributions. Vous savez que nous avons soutenu cette création d’un véritable service public de l’emploi avec l’ensemble des partenaires sociaux. Je viens d’ailleurs de vous adresser une lettre dans ce sens. J’ajoute surtout dans ce courrier que la mise en place de Pôle emploi doit avoir pour but, non seulement d’améliorer l’efficacité de la recherche d’emploi, mais aussi d’accompagner les entreprises dans leurs démarches de recrutement.

Or il faut bien l’avouer Monsieur le Ministre, cette mission n’est pas encore assurée. A l’issue du premier semestre de cette année, au plus fort de la crise, 28 % des entreprises artisanales rencontraient toujours des difficultés de recrutement. Qui peut l’accepter alors que le taux de chômage ne cesse de croître ? « Cela tient à un mauvais management de Pôle emploi » ai-je lu dans un journal du soir. Les partenaires sociaux avaient pourtant clairement mis en garde le gouvernement sur ce point. Je ne me risquerai pas dans de telles considérations mais il faut faire vivre maintenant Pole Emploi. Vous pouvez compter sur notre appui.

Certes les organisations patronales et syndicales ont été associées à la gouvernance de Pôle emploi mais il ne faudrait pas que cette intention reste lettre morte. Nous comptons sur vous Monsieur le Ministre, d’une part pour que Pôle emploi développe très rapidement les services aux entreprises, et d’autre part pour que les partenaires sociaux bénéficient d’un vrai champ d’action.

Cher Laurent Wauquiez, je sais que vous connaissez les ressources considérables apportées par l’artisanat et l’économie de proximité en matière de formation et d’emploi. La séance qui va suivre, au cours de laquelle nous célèbrerons justement ces succès, témoignera de ce formidable dynamisme. Vous venez de rencontrer les jeunes médaillés des récentes Olympiades des métiers. Nous avons pu en outre vous présenter nos artimobiles qui sont de formidables supports pour aller à la rencontre des jeunes. Pour ma part, je vous invite au nom de l’UPA à être le porte-parole de l’artisanat et de l’économie de proximité auprès du gouvernement, avec un seul mot d’ordre : comptez sur nous pour conforter la croissance et la cohésion sociale du pays.

Je voudrais conclure sur un point d’actualité. Hier dans le cadre de la réforme de la taxe professionnelle, la Commission des Finances de l’Assemblée Nationale a adopté un amendement visant à ramener à 150 000 euros au lieu des 500 000 euros envisagés par le gouvernement le seuil de chiffre d’affaires en dessous duquel le taux de la nouvelle cotisation complémentaire n’est pas dû. Je le dis devant les parlementaires qui nous ont rejoints : si une telle disposition était maintenue, elle remettrait en cause l’engagement du gouvernement de ne pas alourdir les charges des entreprises, notamment les plus petites. Nous avons eu, hier, un débat houleux sur ce point et certaines prises de position ont été radicales. Si nous ne sommes pas écoutés, après le régime de l’auto-entrepreneur, la situation pourrait être grave d’autant que nous connaissons les difficultés rencontrées par les territoires et les collectivités locales. Il serait inconcevable et intolérable que ce soit toujours les petites entreprises qui trinquent alors que nous avons su rester à la barre et développer l’emploi. Nous comptons sur vous, Monsieur le Ministre, pour faire en sorte que le gouvernement et sa majorité parlementaire s’opposent à cette disposition. 

Laurent WAUQUIEZ

Secrétaire d’Etat chargé de l’emploi

Monsieur le Président de l’UPA, je retrouve dans vos propos l’habituel équilibre entre soutien et exigence, ce deuxième terme n’étant pas le moins important. Je salue en outre l’arrivée de Jean-Frédéric POISSON. Je tiens également à saluer les Vice-Présidents de l’UPA. Nous sommes amenés à retrouver régulièrement les équipes de l’UPA dans le cadre de négociations et de discussions. Je sais à chaque fois que je peux compter sur vos avis lucides. L’UPA est pour nous un partenaire essentiel. Je salue les représentants des Chambres des métiers, les représentants des organismes de formation de l’artisanat et les acteurs du monde de l’artisanat. 

En guise d’introduction, je remarque que vous tenez vos Etats généraux de l’économie de proximité au Palais Brongniart. C’est une forme de coup de pied de l’âne assez sympathique. Je suis en tout état de cause très heureux de voir que l’artisanat a enfin pris le pouvoir ! 

Je crois à l’artisanat. J’y ai toujours cru et j’y crois encore plus dans cette période de crise. J’y crois pour une raison simple. Chacun est originaire d’un territoire. En Haute-Loire, mon territoire, l’emploi et l’économie ne fonctionnent pas si l’artisanat n’est pas présent. Je sais ce qu’apporte l’artisanat en termes d’emploi et de développement. Dans mon engagement, le lien avec les entreprises de l’artisanat a été constant d’autant que mon propre frère est artisan. Les discussions de famille permettent d’encore mieux comprendre vos problèmes !

Je voudrais cela dit revenir avec vous sur l’action des pouvoirs publics et en particulier sur deux leviers qui relèvent de mon champ de compétences : l’emploi et la formation professionnelle, l’engagement en faveur des jeunes.

Comme le Président MARTIN l’a souligné, il ne faut pas passer sous silence les difficultés que vous rencontrez. La crise, pour les grands groupes comme pour les entreprises artisanales, n’est pas une promenade tranquille. Quand on connaît des baisses d’activité de l’ordre de 5 %, quand la trésorerie est sous tension, rien n’est facile. Vous avez un comportement exemplaire dans ce contexte en essayant de conserver vos collaborateurs et en continuant à former des jeunes. Cela n’est pas si facile.

Dans ce contexte, le gouvernement a mis en œuvre différents dispositifs qui vous sont destinés. Certaines mesures étaient des dispositifs d’urgence, comme le report de paiement pour des charges afin d’éviter d’asphyxier les entreprises de l’artisanat, ou le travail de médiation du coté des banques. C’est un travail permanent. Dans cette période de crise, les entreprises de l’artisanat ont été un des principaux moteurs d’embauche. 16 % des entreprises de l’artisanat ont continué à embaucher au cours des 6 derniers mois. De surcroît, comme nous le disions, vous embauchez dans les territoires alors même que la crise frappe durement certaines régions, notamment des régions rurales qui avaient une tradition de sous-traitance industrielle avec des petites PME. Je pense au contrefort des Vosges, à certaines zones du Jura, au Massif Central que je connais très bien. Dans ces territoires, l’artisanat est la bouffée d’oxygène. C’est grâce à la présence de l’artisanat au cœur de nos territoires que nous parvenons à tenir l’emploi. Je pense que nous retrouvons ici la notion d’économie de proximité. 

En arrivant en responsabilité, j’ai été frappé de voir les médias parler uniquement des grands groupes. La politique de l’emploi avant 2007 était d’ailleurs bâtie sur des plans massifs dans des grandes entreprises. Une de mes premières batailles a donc été, vu que l’artisanat était le secteur qui embauchait le plus, de souligner que le gouvernement ne pouvait pas prévoir des outils pour les entreprises à l'exclusion des entreprises artisanales. 

C’est dans ce contexte que nous avons forgé avec mes équipes le dispositif zéro charge. Le Président de la République a tout de suite été conquis et il a souhaité que le dispositif finalement retenu soit encore plus ambitieux que nos premières propositions. Avec un tel dispositif, mon but était en particulier de faire quelque chose de simple. En effet, si un dispositif génère trop de paperasse, nous sommes certains de le voir échouer in fine. Nous avons donc souhaité nous occuper de la paperasse à votre place. Nous avons dû lutter contre les inerties administratives de Bercy. Je crois que nous avons réussi à mettre en place un des dispositifs les plus simples qui soient à votre disposition. Le formulaire peut d’ailleurs être téléchargé sur le site de Pôle Emploi. Cela permet de traiter 4 000 embauches par jour, en moyenne. 500 000 embauches ont été réalisées grâce à vous avec le dispositif zéro charge. Je vous en remercie. 

Nous avons examiné ce volume d’embauches pour voir comment se répartissaient les populations. On trouve un tiers d’embauches qui ne seraient pas intervenues sans cette aide, un tiers d’emplois qui ont pu être maintenus grâce à l’effet de la mesure sur la trésorerie de l’entreprise et un tiers d’embauches qui relèvent davantage d’un effet d’aubaine. J’assume parfaitement ce dernier tiers. L’effet d’aubaine n’est pas perdu pour tout le monde, cela permet de conforter les trésoreries. Nous avons sans doute par le passé adopté des mesures qui étaient moins utiles que ce dispositif ayant entrainé 500 000 embauches.

Nous avons prolongé le dispositif et fait en sorte que vous connaissiez rapidement cette décision pour éviter toute confusion. La prolongation dure sur 6 mois l’année prochaine mais tout contrat signé bénéficiera de la mesure durant 12 mois. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de cette mesure, Pôle Emploi s’est mobilisé. Ce fut la première action de la nouvelle structure en direction des entreprises artisanales. Cela ne suffit pas. Je voudrais d’ailleurs revenir sur Pôle Emploi. Tout d’abord, je vous remercie de ne pas avoir participé au cœur des pleureuses puisque le fait de critiquer systématiquement les services de Pôle Emploi est presque un sport national en France. La critique est vraiment trop facile d’autant que personne n’avait voulu conduire cette réforme depuis 20 ans. La réforme a concerné 45 000 agents alors que tout avait été fait pour rendre les statuts et les systèmes d’information incompatibles. Mener de surcroît en période de crise une telle réforme est certainement très compliqué. Certains services ne fonctionnent pas encore, d’autres ont trouvé leur rythme et il faut le dire. Très clairement, nous n’aurions pas pu faire 0 charge sans les équipes de Pôle Emploi et le rapprochement des parties indemnisation et placement. En 1993, autre période de crise, il y avait des files d’attente devant les ANPE. La donne a changé, grâce à la réforme de Pôle Emploi. 

Je reste lucide, il y a encore du chemin à parcourir, notamment pour la relation avec les petites entreprises et les artisans. Comme vous le disiez, 28 % de vos entreprises ont encore du mal à trouver des collaborateurs. On ne peut pas se satisfaire d’un tel chiffre. Dans la période actuelle, chaque emploi compte. 

Dans ce cadre, j’ai un plan d’action à vous proposer. Branche par branche, nous devons être en mesure de conclure des partenariats avec les services de Pôle Emploi pour vous aider : identifier les compétences manquantes, former, informer, etc. Nous devons donc être davantage proactifs. Nous devons par exemple, ce qui est permis par la réforme de la formation, utiliser la préparation opérationnelle à l’emploi pour accompagner les personnes. Nous préparerons ainsi vos futurs collaborateurs. Cela ne sera peut être pas parfait tout de suite mais cela vous facilitera la tâche. Nous voulons clairement réduire le nombre d’entreprises qui ont du mal à trouver de la main d’œuvre. 

L’artisanat forme 200 000 apprentis tous les ans. Dans le domaine de l’apprentissage, les grands groupes du CAC 40 se sont un peu réveillés et ont pris des engagements. Cela dit, il ne faut pas se tromper, l’artisanat est le secteur privilégié de l’apprentissage. Cette tradition est ancienne et en la matière vous n’avez jamais rien lâché. 80 % des jeunes qui sortent de l’apprentissage chez vous trouvent un emploi en moins de 6 mois.

Lorsque nous avons vu fléchir les statistiques des contrats de professionnalisation et des contrats d’apprentissage, nous avons eu très peur. Au demeurant, le Président MARTIN fut un des premiers à m’alerter sur ce sujet. Afin de rapidement réagir, nous avons tenté de mettre en place conjointement un dispositif qui repose sur deux éléments simples : 

· un soutien financier pour que des entreprises en tension au niveau de leur trésorerie puissent continuer à faire confiance à des apprentis – c’est le dispositif 0 charge pour les apprentis pour toutes les entreprises de plus de 10 salariés. Il existe en outre une prime supplémentaire de 1 800 euros qui permet d’abaisser le coût d’un apprenti de l’ordre de 20 % ;

· financer avec vous des développeurs de l’apprentissage car il se passe parfois trop de temps entre les décisions nationales et l’information sur le terrain. Ces développeurs vont sur le terrain, remplissent les papiers quand vous recrutez un apprenti, vous informent des dispositifs existants. Le nombre de développeurs a déjà été multiplié par trois. 

Les premiers retours statistiques dont nous disposons pour le moment sont impressionnants. Beaucoup reste à faire mais tout indique que des mesures de ce type ont une réelle portée sur le terrain. La baisse était de l’ordre de 20 % pour les contrats d’apprentissage et de professionnalisation. Même si toutes les données 2009 ne sont pas encore consolidées, j’ai bon espoir que nous finissions l’année au même niveau que 2008, ce qui serait un très bon résultat vu le contexte. 

Je continue à mettre la pression sur les Conseils régionaux en utilisant les fonds de l’Etat. Nous allons d’ailleurs remettre plus de 300 millions d’euros pour le fonds de développement et de modernisation de l’apprentissage. Je veux que l'apprentissage demeure une formation dispensée par les professionnels, les acteurs de terrain. L'apprentissage est d’abord fait avec les professionnels de l’apprentissage et les acteurs de terrain. Si ce lien est coupé, nous finirons par tuer l’apprentissage. 

A ce propos, Président MARTIN, je vous remercie de vos propos sur la reprise des entreprises. Ce sujet me préoccupe. Ma prise de conscience s’est faite lors d’une discussion récente avec un entrepreneur de ma région. Ce chef d’entreprise, qui travaille habituellement avec le réseau des artisans, me disait qu’il voyait baisser le nombre de charcutiers et traiteurs. Quand on examine les dossiers, on voit que ce n’est pas un problème de chiffre d’affaires, le plus souvent. On n’arrive plus à former les jeunes pour les installer. Comme vous l’avez noté, reprendre une entreprise artisanale coûte cher. Et l’on sait que les banques sont parfois réticentes face à un jeune qui entend rependre une activité.

L’idée de mettre en place un fonds permettant de coupler une formation à l’installation (comptabilité, gestion des équipes, volet commercial….) et des ressources favorisant l'octroi de prêts à taux 0 me paraît bonne. Travaillons vite sur ce dossier qui ne sera une réussite que si nous pouvons combiner une force de frappe nationale et une présence de terrain. Il faudra donc détecter à l’avance territoire par territoire les entreprises qui seront transmises. L’arrivée des jeunes sera une bonne chose et la reprise se fera au bénéfice des cédants car l’on sait que cela est souvent un pécule pour les artisans. Valérie RAMAGE, membre de mon cabinet, sait que je suis preneur de votre idée. Je sollicite largement mes équipes depuis plus d’un mois sur ce sujet. J’ai d’ailleurs abordé récemment ce thème avec le Directeur général de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Pour les jeunes, un tel dispositif est à mon sens préférable à toutes les primes et autres dispositifs d’assistance envisageables. Certes, il est très bien de payer des jeunes qui « font l’effort d’aller à l’école » au lieu de rester chez eux mais j’ai tendance à penser que c’est ce qu’on attend d’eux. Si on commence à devoir payer des jeunes pour qu’ils aillent étudier, nous nous préparons une société qui a un petit problème de repères et de valeurs. A l’inverse, les formations en apprentissage sont motivantes. Les jeunes savent qu’il y a un emploi à l’arrivée. Les choses évoluent d’ailleurs. Il y a 5 ans, nous avions du mal à avoir des jeunes à orienter vers l’apprentissage. Nous trouvons désormais de plus en plus de jeunes qui sont désireux de prendre ce chemin, si on les aide à trouver des entreprises pour les accueillir. Cette évolution positive montre que le travail de fond que vous avez conduit depuis de très nombreuses années porte ses fruits. 

Le Président de la République m’a demandé d’animer des ateliers de l’apprentissage au cours des trois prochains mois. Durant cette période, mon but est que nous identifions ensemble tous les points de blocage pour le développement de l’apprentissage : 

· comment mieux orienter les jeunes en direction de l’apprentissage et faire en sorte que l’Education nationale, au lieu d’orienter parfois vers des voies sans issue, illustre clairement la possibilité d’aller en apprentissage ? 

Il est très facile de tenir ce discours à une tribune, les choses sont beaucoup plus difficiles sur le terrain, je le sais parfaitement. A cet égard, nous réussirons si vous venez présenter l’apprentissage auprès des jeunes dans les lycées. 

· il faut revoir le statut des apprentis puisque ces derniers sont systématiquement exclus des aides que peuvent recevoir les étudiants. Un jeune en apprentissage n’a pas droit à une réduction pour le cinéma, pour les transports en commun… De plus, l’apprentissage suppose parfois des mobilités géographiques qui sont coûteuses en temps et en argent puisque le jeune doit concilier son lieu d’habitat, son lieu d’études et son lieu d’apprentissage. Ce week end, à Yssingeaux, une jeune apprentie fleuriste me disait ainsi qu’elle avait trouvé un lieu de formation dans la Drôme !

Bref, au cours des trois prochains mois, je vais avoir besoin de l’UPA. Je veux que l’on mette toutes ces questions sur la table. Ce ne sont pas de grandes idées générales qui m’intéressent, ce sont des mesures concrètes pour améliorer la donne et lever les blocages. Nous pourrons ainsi percer le plafond de verre de l’apprentissage en France et nous rapprocher de pays comme l’Allemagne. 

Vous l’aurez compris, l’UPA doit continuer à être un relais exigeant, comme vous l’avez été pour les dispositifs en faveur de l’apprentissage, le dispositif 0 charge ou les mesures en matière de formation professionnelle. Nous devons poursuivre le dialogue régulier que nous avons. Je sais que je peux compter sur vous. Dans la crise, vous avez été le partenaire le plus fiable du gouvernement. Sachez que vous pouvez compter sur notre soutien déterminé. 

L’artisanat et l’économie de proximité

dans tous leurs éclats

Frédéric FERRER

Nous parlions à l’instant de réussite et de jeunes gens. Nous allons justement revenir sur les succès de l’artisanat en célébrant des jeunes professionnels qui ont atteint un vrai niveau d’excellence, à l’occasion notamment des 40èmes Olympiades des métiers. 

Président MARTIN, ce genre de concours internationaux met en valeur l’esprit d’équipe et la volonté d’excellence de l’artisanat. Un artisan doit d’ailleurs être, jour après jour, excellent pour ses clients. 

Pierre MARTIN

Absolument. L’artisan doit être parfait, accueillant avec sa clientèle, gestionnaire. Bref, comme nous le disions hier, notre quotidien professionnel suppose un ensemble de qualités. Il existe en outre une dimension de compétition. Le Professeur ZAOUAL, lors de notre table ronde, soulignait ainsi que la proximité n’est pas contraire à la compétition.

Frédéric FERRER

Qui dit compétition dit émulation.

Pierre MARTIN

Les concours nationaux et internationaux sont de formidables tremplins pour montrer l’excellence de nos professions. 

Frédéric FERRER

Nous allons donc clore ces deuxièmes Etats généraux en parlant de l’artisanat et de l’économie de proximité dans tous leurs éclats. Un parallèle peut être fait entre la recherche de l’excellence au quotidien et l’univers du sport de haut niveau. Je vous propose d’ailleurs de visionner un film sur l’équipe de France de handball dont l’artisanat est partenaire.

Un film rappelant les succès de cette équipe de France, la plus titrée en sports collectifs, est projeté. 

Philippe BANA, l’artisanat par les valeurs qu’il incarne semble être un partenaire naturel de votre sport. L’équipe masculine a tout gagné, l’équipe féminine est une des meilleures équipes au niveau mondial. 

Philippe BANA, Directeur technique de la Fédération Nationale de Handball

Les propos du Président MARTIN ou de Jean LARDIN évoquent les propos d’un entraineur parlant à son équipe. L’équipe de France est comme un chantier du bâtiment ; il faut faire travailler ensemble des petits rapides, des grands défenseurs, des gardiens… Le chantier doit être animé. Nos valeurs sont effectivement communes, qu’il s’agisse de la recherche de l’excellence, du partage ou de la maitrise du temps. Il faut laisser aux personnes le temps de se former. Nous comptons 500 jeunes handballeurs dans nos centres de formation. Prenez Nikola KARABATIC, notre meilleur joueur. Il a attendu 5 ans en équipe de France. Il a travaillé, il a recherché encore et toujours l’excellence. Puis aux Jeux Olympiques de Pékin, il a joué, avec le succès que l’on sait. 

Frédéric FERRER

Quelle est la genèse de ce partenariat ? 

Jean LARDIN

Le Fonds National de Promotion et de Communication de l’Artisanat a considéré que le sport était un vecteur extraordinaire pour toucher la jeunesse. Entre la petite entreprise artisanale et un sport comme le handball, il y a des similitudes fortes, comme la modestie ou la proximité. Je connais bien l’ancien Président de la FFHB et l’actuel, je peux vous assurer que cette Fédération fait bien son travail, en toute humilité, en vrai « pro ». La FFHB est responsable, comme nous le sommes face à nos clients. Les joueurs ont le goût du travail bien fait et cherchent, comme les artisans, à améliorer leurs pratiques chaque jour. 

On connaît le palmarès du handball français. Le 24 août 2008, l’équipe masculine a obtenu la médaille d’or aux Jeux Olympiques de Pékin. J’étais à 20 mètres du podium, je peux vous assurer que l’émotion était forte. Quel bonheur d’associer l’image de la première entreprise de France au premier sport collectif de France. 

Philippe BANA

Je vois une autre similitude entre nos deux mondes : on peut être les meilleurs au monde quand on est petits. Notre budget est 10 fois moins important que ceux d’autres Fédérations et notre organisation reste une organisation à taille humaine. Pourtant, dans les années 90, nous nous sommes dit que nous devions être les meilleurs au monde. Nous y sommes parvenus et quand nous rencontrons des jeunes, ils perçoivent notre recherche permanente de la performance. 

Frédéric FERRER

Nous parlions en introduction des Olympiades des Métiers. Après l’excellence dans le sport, retrouvons des exemples d’excellence dans le travail. Grace à l’artisanat, la France a été formidablement bien représentée lors de ce concours international.

Un film présentant les 40èmes Olympiades des Métiers, qui se sont déroulées à Calgary en septembre 2009, est projeté. 

Marie-Thérèse GEFFROY, Présidente de World Skills France 

La représentation de la France aux Olympiades des Métiers est source de fierté, pour toutes les parties prenantes. L’UPA et le Fonds National de Promotion et de Communication de l’Artisanat sont des acteurs clefs, d’autant qu’il est important que la France puisse participer à de telles compétitions internationales. Lorsque nous présentons dans les lycées et collèges l’engagement des jeunes pour un métier, nous sommes parfois confrontés à des clichés. Les jeunes qui participent aux Olympiades des Métiers brisent ces clichés grâce à leur excellence. 

Les Olympiades sont organisées par World Skills International tous les deux ans. 52 pays étaient représentés à Calgary cette année. La Chine devrait bientôt intégrer World Skills. Plus de 1 000 jeunes étaient inscrits aux différents concours, dans environ 45 métiers. Ces rencontres donnent une image très dynamique de l’engagement dans la formation professionnelle. Le réseau de la formation en France, animé par des responsables de vos organisations professionnelles, est dans ce cadre un formidable atout. 

Cette manifestation internationale est à la portée de tous. Notre Conseil d’administration a en effet fait en sorte que cette recherche de l’excellence soit accessible. C’est un challenge que l’on peut proposer à tous les jeunes de France. Il suffit d’avoir moins de 23 ans. Il n’y a pas de condition de diplôme pour les Olympiades des Métiers. Durant les deux ans qui précèdent la compétition internationale, il y a des sélections régionales puis une finale nationale. La finale 2009 a été organisée à Lille, en février. 105 000 visiteurs ont assisté à cet événement. 6 600 garçons et filles ont participé à ces sélections. 

Durant les 4 jours de compétition, chacun est jugé sur ce qu’il produit ! 

Frédéric FERRER

Je vous propose d’accueillir les jeunes médaillés de Calgary qui symbolisent parfaitement les valeurs et la réussite de l’artisanat. 

Les médaillés présents sur scène sont Jean-Baptiste Bevand (Pays de la Loire), médaille d’or en plâtrerie et constructions sèches, Jonathan Griffin (Centre), médaille de bronze en taille de pierre, Clément Petit (Ile-de-France), médaille d’or en art floral, Jérémy Levêque (Basse-Normandie), médaille d’or en installation électrique, Marc Linotte (Champagne-Ardenne) médaille de bronze en ferblanterie-couverture, Ludovic Durel (Auvergne), médaille de bronze en peinture et décoration et Angélique Frank (Alsace), médaille de bronze en coiffure. 
Alain DUPLAT

On voit avec ce palmarès que les Olympiades permettent aussi de valoriser des nouveaux métiers, comme l’art floral. 

Jean LARDIN

En tant que vieil électricien, je tiens à féliciter un jeune électricien, Jérémy LEVEQUE ! J’étais présent à Calgary. J’étais persuadé que Jérémy serait bien placé au final. La médaille d’or a été la cerise sur le gâteau. Merci à tous pour ces médailles. 

Pierre MARTIN

Dans tous les concours internationaux, les coiffeurs français sont de formidables compétiteurs. Je salue en particulier les représentants de la région Alsace, qui ont une longue tradition d’excellence pour rafler les médailles ! Je suis confiant pour les concours à venir, notamment la prestigieuse manifestation prévue en 2010. 

Jean-Claude RICHARD

L’artisanat est le sponsor de l’équipe nationale de handball. Les handballeurs ont mis la barre très haut vu leur palmarès mais je sais que les jeunes de nos métiers ont une ambition comparable. Dans les deux cas, il s’agit d’un travail d’équipe fait d’individualités. Pour réussir, il faut du talent, du courage, de l’obstination et de la prise de risque. 

Pierre MARTIN

Comme nous le disions ce matin, ces jeunes n’ont aucun souci à se faire pour la suite de leur carrière, éventuellement en tant que créateurs ou repreneurs d’entreprise. 

Frédéric FERRER

Saluons une autre réussite avec la Coupe du Monde de la Pâtisserie, remportée par l’équipe de France ! 

Un film présente la Coupe du Monde de la Pâtisserie, qui s’est déroulée les 25 et 26 janvier 2009. 22 pays étaient représentés lors de cette Coupe du Monde. Un chiffre remarquable jamais atteint dans l’histoire du concours ! En 20 ans, la Coupe du Monde de la Pâtisserie créée par Gabriel Paillasson s'est imposée comme la référence incontournable de la profession. 

L’équipe de France qui a remporté cette Coupe du monde était composée de Jérôme DE OLIVEIRA, pour la catégorie chocolat et dégustation en dessert à l’assiette, Jérôme LANGILLIER et Marc RIVIERE, pour la catégorie glaces sculptées et entremets glacés. L’équipe avait pour capitaine Elie Cazaussus. 
Gabriel PAILLASSON 

Il y a 22 ans, nous avons réuni autour d’une table les industriels, les professionnels et des organisateurs de salon. Tout le monde se regardait plus ou moins en chien de faïence mais chacun reconnaît désormais que le succès est au rendez-vous. Notre profession a porté haut les couleurs de la pâtisserie française mais également notre culture et notre langue. Les firmes partenaires de leur coté ont continué à exporter. Cela prouve que nous pouvons aller loin quand nous travaillons ensemble. Ce n’est pas toujours facile car chacun défend son pré carré mais le résultat final en vaut la peine. 

Bravo à l’équipe qui a remporté cette édition 2009. Et surtout bravo aux pâtissiers de la région Rhône-Alpes qui s’illustrent très régulièrement. Cela montre, s’il en était besoin, que les CFA et les lycées professionnels remplissent leur rôle de formateurs. 

Bravo également à l’UPA qui a pris l’initiative de mettre en valeur ces artisans, les concours et les jeunes qui entrent dans nos métiers. J’espère que nous aurons d’autres moments de célébration au cours des prochaines années, d’autant que la presse ne parle jamais ou presque de celles et ceux qui travaillent tous les jours. 

Jean LARDIN

Le rendez-vous est pris pour 2010. Messieurs les artisans pâtissiers, pensez simplement aux échantillons la prochaine fois ! 

Frédéric FERRER

Nous terminons la célébration des succès de l’artisanat français en parlant des métiers de la coiffure, chers au Président MARTIN. 

Les 31 mai et 1er juin derniers se déroulait à Athènes la Coupe d’Europe de Coiffure, organisée tous les 2 ans en alternance avec les Championnats du Monde. Cet évènement de référence pour la profession, réunissait cette année 345 compétiteurs appartenant à 27 pays.

Les jeunes célébrés durant ces Etats généraux de l’économie de proximité sont Sébastien QUINET (Paris) qui fait équipe avec Raphaël PERRIER (Le Mans). Ils ont été Champions d’Europe en coiffure masculine. Ces championnats d’Europe ont également rapporté des médailles de bronze à la France, par exemple grâce à David BAEHR (Strasbourg). Angélique FRANCK, de Strasbourg également, a été sacrée championne d’Europe dans sa catégorie. 

Pierre MARTIN

Je citais précédemment la région Alsace mais c’est plus globalement la France toute entière qui regorge de professionnels de grande qualité. Dans notre profession, depuis longtemps, nous bénéficions d’ailleurs d’une organisation territoriale des concours. Les jeunes qui nous ont rejoints sont l’élite de la profession. Ces dernières années, dans les compétitions internationales, la France s’est brillamment illustrée. Nous avons encore gagné des trophées dimanche dernier dans une compétition européenne très relevée et au cours de laquelle 22 pays étaient représentés. 

Nous revenons à cette notion d’exigence. Cela vaut pour tous les concours. Un trophée, une médaille renvoient à un formidable travail en amont. Ces compétitions nationales et internationales ne souffrent pas l’à peu près ou l’improvisation. Il y a des heures d’entrainement derrière chaque récompense. 

Je vous donne rendez-vous en 2010 puisque les championnats du monde de la coiffure seront organisés à Paris. Vu le palmarès actuel des uns et des autres, nous ne comprendrions pas qu’ils ne deviennent pas champions du monde. 

Plus jeune, je m’étais essayé aux concours, avec un parcours beaucoup plus modeste que les jeunes présents parmi nous. J’ai pu aller jusqu’au championnat de France. J’ai apprécié cette période de ma vie consacrée aux concours et à l’artistique. C’est différent du travail en salon, bien évidemment. Comme dans nombre de professions, il faut exprimer un sens artistique et, dans le même temps, respecter les exigences de règlements très stricts. La technique doit donc être irréprochable. 

Frédéric FERRER

Président LARDIN, le client n’est-il pas in fine le meilleur supporter de ces équipes ? 

Jean LARDIN

En effet, tous les jours, le client doit sortir du salon satisfait. Il doit avoir envie de prendre rendez-vous pour sa prochaine coupe. 

Pierre MARTIN

Le succès de nos artisans dans les concours ne serait pas aussi évident sans les relais sur le terrain, les formateurs, les entraîneurs et les accompagnateurs. Certes, ces jeunes s’engagent corps et âme dans la compétition mais n’oublions pas le rôle clef des formateurs et des équipes d’encadrement. 

Frédéric FERRER

Je vous propose de réunir tous nos médaillés pour une photo finale qui illustrera parfaitement les succès de l’artisanat. 

Pierre MARTIN

Terminer ainsi notre rencontre, après avoir abordé des sujets de société sérieux, est une vraie joie car ces jeunes, ces artisans récompensés dans les concours sont une bouffée d’oxygène. La relève est là grâce à l’engagement de chacun. A travers vous, sur le terrain, nous avons des vocations à susciter car nous devons continuer à assurer le renouvellement de nos professions. Les jeunes médaillés des Olympiades, les champions d’Europe, les artisans récompensés sont nos meilleurs ambassadeurs. 

Frédéric FERRER

Nous parlions de la fierté liée à ces concours. Le Président MARTIN est-il de son coté fier d’avoir transmis les énergies, notamment au fil des rencontres dans les départements ? 

Pierre MARTIN

J’ai visité 54 départements et 17 régions ! Comme mes collègues, les membres du Comité Directeur et du Conseil national de l’UPA, j’estime que nous devons rappeler sans cesse ce que nous sommes, ce que nous représentons. Nous avons le culte de la discrétion, parfois trop. Néanmoins, nous sommes là, nous obtenons des résultats, nous portons l’espoir et les revendications via notre positionnement dans la société. C’est ce discours résolument optimiste que je souhaite continuer à porter et que mes successeurs à l’UPA incarneront. 

La photo finale de ces Etats généraux, avec tous les médaillés et les jeunes artisans récompensés dans les concours internationaux, s’accompagne d’une standing ovation pour le Président MARTIN. 

J’aimerais citer pour conclure Jean-Frédéric POISSON, qui nous a rejoints en cours de mâtinée alors que les débats à l’Assemblée sont très animés. Vous connaissez bien le secteur de l’artisanat et je crois que nous avons bien travaillé ensemble, notamment dans le cadre des rapports que vous avez dernièrement remis au gouvernement. J’aimerais également, au terme de ces deux journées denses, noter que la formule « Congrès puis Etats généraux » que nous avons lancée en 2008 fonctionne bien. Ces débats en deux temps, avec des discussions davantage politiques la première journée, sont nécessaires pour une organisation patronale telle que la nôtre. 


